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coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 34



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-062

2018-2044 Institut Saint Pierre (34) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-062 - 2018-2044 Institut Saint Pierre (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 35



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-062 - 2018-2044 Institut Saint Pierre (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 36



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-062 - 2018-2044 Institut Saint Pierre (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 37



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-062 - 2018-2044 Institut Saint Pierre (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 38



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-063

2018-2045 Centre Maguelone (34) fixant les forfaits de financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaption

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-063 - 2018-2045 Centre Maguelone (34) fixant les forfaits de financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaption 39



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-063 - 2018-2045 Centre Maguelone (34) fixant les forfaits de financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaption 40



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-063 - 2018-2045 Centre Maguelone (34) fixant les forfaits de financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaption 41



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-063 - 2018-2045 Centre Maguelone (34) fixant les forfaits de financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaption 42



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-064

2018-2046 Centre Propara (34) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducatin et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-064 - 2018-2046 Centre Propara (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducatin et réadaptation 43



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-064 - 2018-2046 Centre Propara (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducatin et réadaptation 44



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-064 - 2018-2046 Centre Propara (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducatin et réadaptation 45



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-064 - 2018-2046 Centre Propara (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducatin et réadaptation 46



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-065

2018-2047 CH Bédarieux fixant les forfaits relatif au financement de l'activité

SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets

SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-065 - 2018-2047 CH Bédarieux fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 47



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-065 - 2018-2047 CH Bédarieux fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 48



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-065 - 2018-2047 CH Bédarieux fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 49



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-065 - 2018-2047 CH Bédarieux fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 50



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-066

2018-2048 CH HBT fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR,

le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le

coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-066 - 2018-2048 CH HBT fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 51



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-066 - 2018-2048 CH HBT fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 52



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-066 - 2018-2048 CH HBT fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 53



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-066 - 2018-2048 CH HBT fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 54



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-067

2018-2049 CH Béziers fixant les forfaits relatif au financement de l'activité

SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets

SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-067 - 2018-2049 CH Béziers fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 55



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-067 - 2018-2049 CH Béziers fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 56



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-067 - 2018-2049 CH Béziers fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 57



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-067 - 2018-2049 CH Béziers fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 58



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-068

2018-2050 Centre Alexandre Jollien (34) fixant les forfaits relatif au

financement de l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de

financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-068 - 2018-2050 Centre Alexandre Jollien (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR,
le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 59



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-068 - 2018-2050 Centre Alexandre Jollien (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR,
le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 60



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-068 - 2018-2050 Centre Alexandre Jollien (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR,
le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 61



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-069

2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme du financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-069 - 2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 62



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-069 - 2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 63



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-069 - 2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 64



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-069 - 2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 65



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-069 - 2018-2052 CHU Montpellier fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 66



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-070

2018-2053 CH Lodève fixant les forfaits relatif au financement de l'activité

SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets

SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-070 - 2018-2053 CH Lodève fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 67



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-070 - 2018-2053 CH Lodève fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 68



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-070 - 2018-2053 CH Lodève fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 69



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-070 - 2018-2053 CH Lodève fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 70



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-071

2018-2054 CH Lunel fixant les forfaits relatif au financement de l'activité

SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets

SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-071 - 2018-2054 CH Lunel fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 71



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-071 - 2018-2054 CH Lunel fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 72



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-071 - 2018-2054 CH Lunel fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 73



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-071 - 2018-2054 CH Lunel fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 74



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-072

2018-2055 CH Clermont fixant les forfaits relatif au financement de l'activité

SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets

SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-072 - 2018-2055 CH Clermont fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 75



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-072 - 2018-2055 CH Clermont fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 76



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-072 - 2018-2055 CH Clermont fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 77



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-072 - 2018-2055 CH Clermont fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 78



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-073

2018-2056 Clinique Mas de Rochet fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-073 - 2018-2056 Clinique Mas de Rochet fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 79



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-073 - 2018-2056 Clinique Mas de Rochet fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 80



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-073 - 2018-2056 Clinique Mas de Rochet fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 81



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-073 - 2018-2056 Clinique Mas de Rochet fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 82



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-074

2018-2057 CH Coste Floret (34) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-074 - 2018-2057 CH Coste Floret (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 83



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-074 - 2018-2057 CH Coste Floret (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 84



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-074 - 2018-2057 CH Coste Floret (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 85



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-074 - 2018-2057 CH Coste Floret (34) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 86



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-075

2018-2058 Centre la Roseraie (46) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-075 - 2018-2058 Centre la Roseraie (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 87



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-075 - 2018-2058 Centre la Roseraie (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 88



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-075 - 2018-2058 Centre la Roseraie (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 89



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-075 - 2018-2058 Centre la Roseraie (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 90



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-076

2018-2059 CHS Leyme (46) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-076 - 2018-2059 CHS Leyme (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 91



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-076 - 2018-2059 CHS Leyme (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 92



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-076 - 2018-2059 CHS Leyme (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 93



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-076 - 2018-2059 CHS Leyme (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le
coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 94



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-077

2018-2060 CH Figeac (46) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-077 - 2018-2060 CH Figeac (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 95



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-077 - 2018-2060 CH Figeac (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 96



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-077 - 2018-2060 CH Figeac (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 97



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-077 - 2018-2060 CH Figeac (46) fixant les forfaits relatif au financement de l'activité SSR, le coefficient
de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation 98



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-078

2018-2061 CH Saint Céré (46) fixant les forfaits relatif au financement de

l'activité SSR, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2018 - 2164 
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2018 

du Centre Alexandre Jollien à Lamalou les Bains 
 

          LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu  la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Occitanie, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes 
et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 
162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018  fixant pour l’année 2018 la valeur du coefficient mentionné au 
I de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-42-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018  fixant pour l'année 2018 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie 
mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif quantifié national 
mentionné à l'article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 portant détermination pour 2018 de la dotation nationale de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée 
à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2018 fixant pour l’année 2018 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 
3 du I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 
modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 23 avril 2018 fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article 
L. 174-1-2 du même code, 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu  le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées, 
 
Vu  la décision du 13 janvier 2017 portant nomination de Madame Olivia Lévrier, en qualité 
de Directrice de la Direction de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu  la décision du 13 janvier 2017 portant délégation de signature de la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à Madame la Directrice de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Alexandre Jollien à Lamalou les Bains, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2018 de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340780204 
 
 

Article 1er : 

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Alexandre Jollien à Lamalou les Bains est fixé pour l'année 2018, 
aux articles suivants : 

 

Article 2 : 

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0 € dont : 

- Missions d’intérêt général : 0 € 
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Article 3 : 

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 0 € 

 

Article 4 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Alexandre Jollien à Lamalou les 
Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées en article 1 est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 5 : 

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 

Article 6 : 

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Responsable de la délégation 
départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Alexandre Jollien à Lamalou les 
Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2018 
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Décision 2018-2437 Délégation Signature Pascal Durand Directeur Premier
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Délégation de Signature pour Pascal Durand - Directeur Premier Recours
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Arrêté autorisant à titre dérogatoire un médecin de centres de soins et de

structures disposant d'équipes mobiles aux personnes en situation de précarité

à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments

et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades Point Santé du

Secours Catholique Tarbes (65)

Arrêté autorisant à titre dérogatoire un médecin de centres de soins et de structures disposant

d'équipes mobiles aux personnes en situation de précarité à assurer la commande, la détention, le

contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux

malades Point Santé du Secours Catholique Tarbes (65)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0153

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LA POINTE (SABATHE Nathalie) auprès de
la direction départementale des territoires  de la Haute-Garonne, enregistrée le 19 février 2018 sous le n°
31/18/031 (parties1, 2 et 3), relative à un bien foncier agricole d’une superficie de   11,47 ha  dont 0,60
hectare appartenant à Mesdames JACOB Suzanne et VIDO Yvette et Monsieur PAGES Jean-Louis, sis sur la
commune de PUYSSEGUR ;  10,59 hectares appartenant à  Mesdames JACOB Suzanne et VIDO Yvette et
Monsieur  PAGES  Jean-Louis,  sis  sur  les  communes  de  PUYSSEGUR,  et  DRUDAS, et  0,28  hectare
appartenant à Mesdames JACOB Suzanne et VIDO Yvette et Monsieur PAGES Jean-Louis, sis sur la commune
de DRUDAS ; 

Considérant la situation de l’EARL LA POINTE (SABATHE Nathalie) dont le siège d’exploitation est situé
au lieu dit La Pointe – 31480 CADOURS ;

Considérant la décision en date du 7 mai 2018 de refus d'exploiter le bien agricole d’une superficie de 10,59
hectares  appartenant  à  Mesdames  JACOB  Suzanne  et  VIDO  Yvette  et  Monsieur  PAGES  Jean-Louis et
correspondant aux parcelles B36, B95, B96, B98, B108, B110, B111, B114, B115, B116, B206 et B207 sises
sur la commune de PUYSSEGUR pour une surface de 8,79 hectares et aux parcelles D118, D119 et D120 sises
sur la commune de DRUDAS pour une surface de 1,79 hectares, 
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Considérant la décision en date du 7 mai 2018 de refus d'exploiter le bien agricole d’une superficie de 0,28
hectare  appartenant  à  Mesdames  JACOB  Suzanne  et  VIDO  Yvette  et  Monsieur  PAGES  Jean-Louis  et
correspondant à la parcelle D125 sise sur la commune de DRUDAS ;

Considérant que la demande susvisée  rentre dans le champ d’application du contrôle  des structures  et
qu’elle  est  conforme aux dispositions  du schéma  directeur  régional  des  exploitations agricoles  pour  les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant l’absence de demande concurrente ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL LA POINTE (SABATHE Nathalie) dont le siège d’exploitation est situé  au lieu dit  La
Pointe – 31480 CADOURS est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 0,60 hectare,
propriété de Mesdames JACOB Suzanne et VIDO Yvette et Monsieur PAGES Jean-Louis et correspondant à la
parcelle B38, sis sur la commune de PUYSSEGUR;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur
en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de
la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL FERME DE L’OPPIDUM domicilié
à Puy d’issolud – 46110 VAYRAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot,
enregistrée le 
9 février 2018 sous le n°46180037 pour exploiter 72,73 ha réparti comme suivant :

Communes Surfaces Propriétaires

46110 ST MICHEL DE BANNIERES 2,12 ha TRIVIER Louis

46110 VAYRAC 56,53 ha TRIVIER Louis

46600 ST DENIS LES MARTEL 1,66 ha AUSSEL Charles

46110 VAYRAC 1,30 ha SAULE Jean-Marc

46110 VAYRAC 0,70 ha CONSTANT Huguette

46110 VAYRAC 1,75 ha BROUSSE Jean-Claude

46110 VAYRAC 8,64 ha VAYSSIE Jean-Claude
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Vu le complément au dossier portant sur la surface de 1,30 ha propriété de Mr SAULE Jean -Marc,
reçu par mail de Madame TRIVIER en date du 26 mars 2018 ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – L’EARL FERME DE L’OPPIDUM dont le siège d’exploitation est situé à
46110 VAYRAC est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une surface de 71,42 ha
répartis comme suivant :

Communes Surfaces Propriétaires

46110 ST MICHEL DE BANNIERES 2,12 ha TRIVIER Louis

46110 VAYRAC 56,53 ha TRIVIER Louis

46600 ST DENIS LES MARTEL 1,66 ha AUSSEL Charles

46110 VAYRAC 0,70 ha CONSTANT Huguette

46110 VAYRAC 1,75 ha BROUSSE Jean-Claude

46110 VAYRAC 8,64 ha VAYSSIE Jean-Claude

Art. 2. – L'EARL Ferme de l'Oppidum dont le siège d’exploitation est situé à 46110 VAYRAC n'est pas
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 1,30 ha en propriété de M. SAULE Jean-
Marc.

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet du refus est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-004

Rectorat Arrêté modificatif de délégation de signature à la DASEN de l'Aude

Arrêté portant modification de la délégation de signature accordée à Madame Claudie

FRANÇOIS GALLIN, DASEN de l'Aude.
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-006

Rectorat Arrêté modificatif de délégation de signature au DASEN de l'Hérault

Arrêté portant modification de la délégation de signature accordée à Monsieur Vincent STANEK,

DASEN de l'Hérault.
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-007

Rectorat Arrêté modificatif de délégation de signature au DASEN de la Lozère

Arrêté portant modification de la délégation de signature accordée à Monsieur Pascal

CLEMENT, DASEN de la Lozère.
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-008

Rectorat Arrêté modificatif de délégation de signature au DASEN des PO

Arrêté portant modification de la délégation de signature accordée à Monsieur Michel

ROUQUETTE, DASEN des Pyrénées-Orientales.
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-005

Rectorat Arrêté modificatif de délégation de signature au DASEN du Gard

Arrêté portant modification de la délégation de signature accordée à Monsieur Lauren NOE,

DASEN du Gard.
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-06-15-001

Rectorat de Montpellier Délégation pour la signature des contrats et avenants

des établissements privés 

Arrêté portant délégation de signature consentie à des fonctionnaires placés sous son autorité

pour la signature des contrats et avenants aux contrats d'association avec les écoles, collèges et

lycées privés des Pyrénées-Orientales
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SGAR Occitanie

R76-2018-06-18-002

Arrêté création LPO Edmond Rostand

Création du LPO Edmond Rostand par fusion de deux établissements
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SGAR Occitanie - R76-2018-06-18-002 - Arrêté création LPO Edmond Rostand 210



SGAR Occitanie

R76-2018-06-18-001

Arrêté création LPO Louis Rascol

Fusion lycées

Création Lycée polyvalent Louis Rascol
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